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• Création en 1999 – 8 collaborateurs à ce jour 

• Cabinet conseil en Systèmes de Management et 

Systèmes d’informations 

• Forte orientation vers l’écoute du personnel et 

l’élaboration de solutions dans le cadre de 

démarches collectives 

• Initiateur d’un pool de compétences HORIZON 

21 sur la thématique du développement durable 

(www.horizon21.fr) 

 

 

William Terry Conseil 

Présentation 

http://www.horizon21.fr/


Nos métiers 

• Audit  
– Audits internes externalisés et audits à blanc 

– Audits seconde partie chez les fournisseurs de nos clients 

– Audits de certification – partenariats (AES Certification – 

POLYCERT – UDOTSI – ECOPASS – …etc.) 

• Conseil – Animation de démarches collectives 

• Formation 

• Etudes en environnement 

• Externalisation de fonction QHSE 

• Ingénierie de normalisation – animation de comités 

de travail multi-parties intéressées (AQUACERT 

HACCP thermalisme) 

 

 



Nos ressources 

• Experts et auditeurs certifiés 
– Auditeurs certifiés ISO 9001, ISO 22000, ISO 9100, ISO 14001, 

OHSAS 18001, AQUACERT, QUALITE TOURISME, 

réglementaire VHU et ICPE, PME PROSper 

– Expert en HACCP, Bilan Carbone 

– Certification Microsoft Partner 

– Intervenants pour des universités et écoles d’ingénieur 

• Un pool de partenaires compétents avec Horizon 

21 

– Économiste 

– Expert défense (POLYGROUP) 

– Informatique  

– Communication 

– Bureaux d’études techniques 

– …etc 
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Indice de fréquence en Europe 

 

 

Source : Eurostat 

Source: Eurostat, 2012 



Accidents du travail par secteur d’activité en 

Europe 
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Problèmes de santé liés au travail en Europe 
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En France 
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En France 

Source: CNAM, 2014 



En France 

Source: CNAM, 2014 
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En France 

Source: CNAM, 2014 



Comités Techniques Nationaux 

Source: CNAM, 2014 



Evolution en France 

Source: CNAM, 2014 



Evolution en France 

Source: CNAM, 2014 



MP en France 



MP en France 
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MP en France 



MP en France 



Cancers d’origine professionnelle 

N° tableau  Libellé du tableau de MP 2008 2010 2013 

4 Hémopathies provoquées par le 

benzène et tous les produits en 

renfermant 

40 47 42 

 

6 Affections provoquées par les 

rayonnements Ionisants 
19 18 18 

15 ter Lésions prolifératives de la vessie 

provoquées par les amines 

aromatiques et leurs sels et la N-

nitrosodibutylamine et ses sels 

21 28 77 

16 bis Affections cancéreuses provoquées 

par les goudrons de houille, les huiles 

de houille, les brais de houille et les 

suies de 

combustion du charbon 

31 63 62 



Cancers d’origine professionnelle 

N° tableau  Libellé du tableau de MP 2008 2010 2013 

25 Affections consécutives à l’inhalation 

de poussières minérales renfermant de 

la silice cristalline, des silicates 

cristallins, du 

graphite ou de la houille 

13 12 10 

30 Affections professionnelles 

consécutives à l’inhalation de 

poussières d’amiante 

519 509 518 

30 bis Cancer bronchopulmonaire provoqué 

par 

l’inhalation de poussières d’amiante 

914 964 897 

47 Affections professionnelles provoquées 

par les poussières de bois 
75 74 60 
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C:/Users/c.robin/SharePoint/PowerbaseWTC - Reporting clients A-/CCI_Landes/sondage_SST_France.pptx


Le dispositif dans les grandes lignes 

• Réforme des retraites issue de la loi du 9 

novembre 2010 : 

– Définir le notion de pénibilité 

– Prévenir les risques 

– Assurer une traçabilité de l’exposition professionnelle 

des salariés aux facteurs de pénibilité 

• Loi du 20 janvier 2014 et ses décrets 

d’application 

 



Définition de la pénibilité 

Exposition du travailleur à un ou plusieurs 

facteurs de risques professionnels 

susceptibles de laisser des traces durables, 

identifiables et irréversibles sur sa santé et 

liées à des contraintes physiques 

marquées, un environnement physique 

agressif, ou à certains rythmes de travail 

 



Fiches individuelles 

Le Code du travail impose la création de 

fiches pénibilités pour 10 facteurs de 

pénibilité, dans le cas d’une exposition 

dépassant certains seuils, après mesures 

de protection collective et individuelle. 

– 4 facteurs de pénibilité sont pris en compte à 

compter du 1er janvier 2015 

– 6 facteurs de pénibilité sont pris en compte à 

compter du 1er janvier 2016 

 



Contraintes physiques 
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Contraintes physiques 



Environnement physique agressif 



Environnement physique agressif 



Environnement physique agressif 



Environnement physique agressif 



Environnement physique agressif 



Environnement physique agressif 



Environnement physique agressif 



Environnement physique agressif 



Environnement physique agressif 



Echéances 



Complément à l’obligation générale de sécurité 

Obligation de prévention de la pénibilité au travail 

 

« L'employeur prend les mesures nécessaires 

pour assurer la sécurité et protéger la santé 

physique et mentale des travailleurs. Ces 

mesures comprennent des actions de prévention 

des risques professionnels et de la pénibilité au 

travail (…) ». 

 
Selon l’article L. 4121-1 du Code du travail. 

  



Pénibilité : Missions du CHSCT 

Le CHSCT procède notamment à l'analyse des 

risques professionnels auxquels peuvent être 

exposés les travailleurs et à l'analyse de 

l'exposition des salariés à des facteurs de 

pénibilité. Pour ce faire, l’employeur lui présente 

au moins une fois par an : 

– un rapport annuel écrit 

– un programme annuel de prévention des risques 

professionnels et d'amélioration des conditions de 

travail 

 

 
Selon les articles L. 4612-2 et L. 4612-16 du Code du travail. 

 



Pénibilité : Missions du service de santé au 

travail 

Le service de santé au travail : 

– conseille les employeurs, les travailleurs et leurs 

représentants sur les dispositions et mesures 

nécessaires afin, notamment, de prévenir ou de 

réduire la pénibilité au travail, 

– assure la surveillance de l’état de santé des 

travailleurs, notamment en fonction de la pénibilité au 

travail 

– participe au suivi et contribue à la traçabilité des 

expositions professionnelles. 

 

Selon l’article L. 4622-2 du Code du travail. 



Accord de prévention de la pénibilité 

Certaines entreprises ont l’obligation de conclure un accord collectif 

ou, à défaut, d’élaborer un plan d’action en faveur de la prévention de 

la pénibilité. (articles L. 4163-1 et suivants, D. 4163-1 et suivants du 

Code du travail)  

Objectif: émettre aux salariés exposés à des risques, facteurs de 

pénibilité, de bénéficier d’actions de suppression ou de réduction de 

ces risques, de manière à prévenir toute pénibilité et leur permettre de 

travailler plus longtemps tout en préservant leur santé. 

  

L’accord ou le plan d’action d’entreprise ou de groupe est conclu ou 

élaboré pour une durée maximale de 3 ans, et doit donc être 

renouvelé à son terme. 

  



Accord de prévention de la pénibilité : qui? 

Les entreprises concernées par ce dispositif sont 

celles qui réunissent ces trois critères : 
– Catégorie de l’entreprise : employeurs de droit privé (quel que 

soit leur statut juridique : société, association, artisan, 

profession libérale, etc.), établissements publics à caractère 

industriel et commercial, établissements publics administratifs 

pour leur personnel de droit privé. 

– Taille de l’entreprise : 50 salariés ou plus (ou entreprise 

appartenant à un groupe d’au moins 50 salariés). 

– Proportion de salariés exposés aux facteurs de pénibilité : 50 % 

de l’effectif. À noter que ce taux passera à 25 % à compter du 

1er janvier 2018. 



Accord de prévention de la pénibilité : thèmes obligatoires? 

Au moins un des deux thèmes suivants : réduction des 

polyexpositions aux facteurs de pénibilité / adaptation et 

aménagement des postes de travail. 

Au 1er janvier 2018, 2 thèmes parmi 3 : réduction des 

polyexpositions aux facteurs de pénibilité / adaptation et 

aménagement du poste de travail / réduction des 

expositions aux facteurs de pénibilité 

 

2 autres thèmes obligatoires : amélioration de 

l’organisation du travail, développement des compétences, 

aménagement des fins de carrière, maintien en activité 

des salariés exposés aux facteurs de pénibilité. 



Fiches individuelles 

Le contenu et les modalités d’utilisation de la fiche 

individuelle d’exposition aux facteurs de pénibilité sont 

précisés dans le Code du travail (articles L. 4161-1 et L. 

4161-2, D. 4161-1 à D. 4161-4).  

 

Contenu de la fiche d’exposition 

– Conditions d’exposition aux facteurs de pénibilité 

– Période d’exposition 

– Mesures de prévention mises en œuvre 

– Précision, de manière apparente et claire, du droit pour tout 

salarié de demander la rectification des informations contenues 

dans ce document 



Fiches individuelles 

Des modèles de fiches existent dont un a minima donné 

en annexe de l’arrêté du 30 janvier 2012 

Nouveau modèle à paraitre  

 

Modèle du CT pour milieu hyperbare (article R. 4461-13) 

et amiante (article R 4412-120 CT)  

 

Conservée 5 ans après la période à laquelle elle se 

rapporte 

Transmise au service de santé au travail qui la 

communique au médecin du travail + copie au salariée  

 

Fiche confidentielle 

 



Fiches individuelles : règles méthodologiques 

Exposition évaluée au regard des conditions habituelles 

de travail caractérisant le poste occupé, appréciées en 

moyenne sur l'année. 

Le cas échéant, prise en compte des situations types 

d’exposition définies par un accord de branche étendu.  

http://www.travailler-mieux.gouv.fr/La-liste-des-

accords-de-branche.html  

 

Lorsque la durée minimale d'exposition est décomptée en 

nombre d'heures par an, le dépassement du seuil est 

apprécié en cumulant les durées pendant lesquelles se 

déroulent chacune des actions ou pendant lesquelles 

chacune des situations sont constatées. 
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Synthèse 



Compensation liées à la pénibilité 

• loi du 9 novembre 2010 : abaissement de l'âge 

de départ à la retraite à 60 ans pour les salariés 

justifiant une incapacité permanente partielle au 

titre d’une MP oui d’un AT 

 

• Loi du 20 janvier 2014 : instauration du Compte 

Personnel de Prévention de la Pénibilité (C3P) 

> comptabilisation, sous forme de points, les 

droits de chaque travailleur exposé  





AT/MP 
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Evolutions du tableau des maladies professionnelles 



Evolutions du tableau des maladies professionnelles 
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Parité hommes - femmes 

• Négociation sur les objectifs d’égalité 

professionnelle et salariale entre les femmes et 

les hommes 

• Actions de lutte contre discrimination 

• « prestation partagée d’éducation de l’enfant 

prévue » 



Lieux de travail 

• f 



CHSCT 

• Fonctionnement de base dans le CT 

 



CHSCT 

• Convention type de formation 
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Solutions de veille 

• Personnel SST dédié 

• Procédure de veille règlementaire 

• Multiplication des sources 

• Prestation de veille règlementaire (conseil) 

• Veille syndicale 

• Mutualisation de services de veille 

 



Pour une veille efficace 

• Veille régulière et adaptée au périmètre de 

l’entreprise 

• Suivie d’une évaluation périodique de la 

conformité réglementaire 

• Intégrée à la maitrise du changement 

• Base d’une organisation apprenante 

• Diffusée par des communications adaptées > 

auprès du personnel notamment 

 


